
Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil de la Ville de Salaberry-de-
Valleyfield tenue le mardi 13 juin 2023 à 19 heures, à la salle des délibérations du 
conseil, sise au 2e étage de l’hôtel de ville, 61, rue Sainte-Cécile, Salaberry-de-
Valleyfield. 
 
Sont présents à cette séance les membres du conseil Lyne Lefebvre, Jean-Marc 
Rochon, Stéphane Leduc, France Chenail, Normand Amesse, Patrick Rancourt, 
Jean-François Giroux et Sophie Sirois-Perras, sous la présidence de M. le maire 
Miguel Lemieux, formant quorum. 
 
Sont également présentes Mme Manon Bernard, directrice générale, et Me Josée 
Bourdeau, greffière. 
 
 
 
 

 RECUEILLEMENT ET OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
 
M. le maire Miguel Lemieux déclare la séance ouverte et procède à un moment de 
recueillement. 
 
 
 

 PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
 
Sept (7) personnes manifestent le désir de s’exprimer sur les sujets suivants lors de 
cette première période de questions : 
 
-  Plantation d’arbres à proximité et de la piste cyclable, propriété des arbres et    
 entretient ; 
-  Asphaltage de la rue de la Barrière ; 
- Présence de plusieurs membres du Cercle des fermières de Saint-Timothée 
 pour le Marché de Noël ; 
- Vitesse excessive sur les rues Desrochers et Leduc ; 
- Fin du Marché public à Salaberry-de-Valleyfield ; 
- Asphaltage sur la rue Isabella ; 
- Problème d’accumulation d’eau à proximité des boîtes postales. 
 
Des citoyens déposent devant ce conseil une pétition relativement à la vitesse sur les 
rues Desrochers et Leduc.   
 
 

2023-06-353 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
 
À l'invitation du maire Miguel Lemieux, les membres du conseil prennent 
connaissance de l'ordre du jour préparé pour la séance ordinaire du 13 juin 2023. 
 
ATTENDU QUE l’ensemble des dossiers est soumis pour décision au conseil 
municipal selon les sommaires décisionnels relativement à chacun des points de 
l’ordre du jour; 
 
Il est proposé par Mme la conseillère Sophie Sirois-Perras, 
 appuyé par M. le conseiller Jean-François Giroux, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’adopter l'ordre du jour de la séance ordinaire du 13 juin 2023, tel que préparé, à 
savoir : 



 

 1.            RECUEILLEMENT ET OUVERTURE DE LA SÉANCE 

2.            PÉRIODE DE QUESTIONS 

3.            ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

4.            APPROBATION DES PROCÈS-VERBAUX 

4.1          Approbation des procès-verbaux de la séance ordinaire du 9 mai 2023 et des 
séances extraordinaires du 29 mai et du 5 juin 2023 

5.            CABINET DU MAIRE 

5.1          Dépôt du rapport financier au 31 décembre 2022 

6.            DIRECTION GÉNÉRALE 

6.1          Nomination d’un administrateur indépendant au conseil d’administration de Taxibus 
de Salaberry-de-Valleyfield (société de transport Salaberry-de-Valleyfield) 

6.2          Renouvellement du mandat de Roland Czech et Nicolas Sauvé au conseil 
d'administration de la Société du Port de Valleyfield 

7.            SERVICE DES RESSOURCES HUMAINES 

7.1          Modification de l'organigramme du Service de l'environnement 

7.2          Nomination au poste de chef d’équipe parcs et espaces verts au Service récréatif et 
communautaire 

7.3          Nomination au poste d’analyste comptable au Service des finances et des 
technologies de l’information 

7.4          Permanence au poste de chef d’équipe arénas au Service récréatif et 
communautaire 

7.5          Permanence au poste de coordonnateur aux opérations au Service des travaux 
publics 

7.6          Ratification d'embauche et de départ de personnel pour la période du 9 mai au 12 
juin 2023 



 

8.            SERVICE DU GREFFE ET DES AFFAIRES JURIDIQUES 

8.1          Autorisation de signature d'une quittance avec Énergir S.E.C. 

8.2          Modification de la résolution 2023-05-334 relative à l'appel d'offres public 2023-33 

8.3          Nomination de représentants et mise à jour de la liste des personnes autorisées à 
délivrer des constats d’infraction. 

8.4          Octroi d’un mandat à la firme Bélanger Sauvé SENCRL Avocats 

9.            SERVICE DES FINANCES ET DES TECHNOLOGIES DE L'INFORMATION 

9.1          Affectation de l’excédent de fonctionnement non affecté 

9.2          Contrat de gré à gré avec l'entreprise Corporation Scadalliance relatif à l'acquisition 
de la mise à jour du logiciel de gestion des eaux usées 

9.3          Approbation du registre des chèques, de transferts bancaires et de paiements 
Internet 

9.4          Dépôt du rapport budgétaire au 7 juin 2023 

9.5          Dépôt du registre cumulatif des achats mensuels du mois de mai 2023 

10.          SERVICE DU DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE 

10.1       Approbation des critères d'évaluation pour l'appel d'offres sur invitation 2023-DEV-09 
relatif à la campagne de promotion d'achat local 

10.2       Autorisation de la mise en place d’un projet pilote pour l’exploitation de la scène 
flottante par le locataire du bar-terrasse La Cale 

10.3       Révision à l'entente d'entreposage hivernal 

10.4       Vente des lots 6 292 448 et 6 292 449 à l'entreprise Gestion BPR inc. et acquisition 
du lot 6 292 446 par la Ville 

11.          SERVICE RÉCRÉATIF ET COMMUNAUTAIRE 

11.1       Autorisation d'une rue dans le cadre du projet Dans ma rue, on joue 



 

11.2       Autorisation de passage sur le réseau routier dans le cadre du Tour CIBC Charles-
Bruneau 

11.3       Autorisation de signature dans le cadre du Programme d’infrastructure Municipalité 
amie des aînés. 

11.4       Autorisations diverses dans le cadre des Régates de Valleyfield 

11.5       Autorisations diverses- Rendez-vous des patrouilleurs les 25-26 août 2023 

12.          SERVICE DE L'INGÉNIERIE 

12.1       Autorisation de signature d’un bail avec Diageo Canada Inc. relativement au parc 
multisport 

12.2       Octroi d’un contrat de gré à gré à l’entreprise Sécurité Serrurier Clément inc. relatif à 
des travaux électriques et électrotechniques pour l’installation des barrières et 
caméras au CMF 

13.          SERVICE DE L'URBANISME ET DES PERMIS 

13.1       Demande d'exemption en vertu de l'article 9.2.10 du règlement 150 concernant le 
zonage 

13.2       Demande de dérogation mineure pour la rue Jacques-Cartier, lot 6 509 356 

13.3       Demande de dérogation mineure pour le 11, rue Jean-Talon 

13.4       Demande de dérogation mineure pour le 18, rue Nicholson 

13.5       Demande de dérogation mineure pour le 80, rue Alexandre 

13.6       Demande de dérogation mineure pour le 310, rue Taillefer 

13.7       Demande de dérogation mineure pour le 1785, boul. Gérard-Cadieux 

13.8       Demande de PIIA pour le 1, rue Dufferin (suite 108) 

13.9       Demande de PIIA pour le 1, rue Dufferin (suite 109) 

13.10    Demande de PIIA pour le 18, rue Nicholson 



 

13.11    Demande de PIIA pour le 21, rue du Marché 

13.12    Demande de PIIA pour le 40, avenue du Centenaire 

13.13    Demande de PIIA pour le 125-129, rue Champlain 

13.14    Demande de PIIA pour le 164, rue Cousineau 

13.15    Demande de PIIA pour le 169, rue Champlain 

13.16    Demande de prix - Démolition du 1952, Sainte-Marie 

13.17    Modification de la résolution 2023-03-198 concernant une demande à la Commission 
de protection du territoire agricole du Québec 

14.          SERVICE DE L'ENVIRONNEMENT 

14.1       Octroi de contrat de gré à gré pour l'achat d’une pompe à l'usine d'épuration 

14.2       Résolution d'appui de la recommandation de l’Alliance des Villes et des Grands Lacs 
et du Saint-Laurent 

15.          SERVICE DES TRAVAUX PUBLICS 

15.1       Acceptation du dépôt du bilan final de divers contrats réalisés 

15.2       Autorisation de contribution financière aux travaux de remplacement des différentes 
unités défectueuses à la Cité des Arts et des Sports. 

15.3       Contrat de gré à gré avec l'entreprise Entretien électronique Controlas inc. relatif à la 
réparation d'un feu de circulation 

15.4       Contrat de gré à gré avec l'entreprise Librairie Jamunik inc. relatif à l'achat d'une table 
de conférence au Salon bleu de l'Hôtel de Ville 

15.5       Modifications à la signalisation - panneaux d'arrêt 

15.6       Octroi d'un contrat de gré à gré à l'entreprise Sécurité Quenneville relatif au panneau 
d’alarme incendie à l'aréna Michel Rochefort 

16.          APPELS D'OFFRES 



 

16.1       Appel d'offres public 2023-36 : Fourniture de matériaux d'égout et d'aqueduc 

16.2       Appel d'offres public 2023-39 : Inspection des conduites maîtresses d'eau potable 

16.3       Appel d'offres public 2023-41 : Services professionnels pour la rénovation de l'aréna 
Michel Rochefort 

16.4       Appel d'offres public 2023-43 : Étude géotechnique de diverses rues et ajout d'une 
conduite collectrice 

16.5       Appel d'offres sur invitation 2023-TP-10: Projet de rénovation de la cafétéria du 275 
Hébert 

17.          RÈGLEMENTS GÉNÉRAUX 

17.1       Avis de motion et dépôt du règlement 216-30 - Règlement modifiant le Règlement 
216 portant sur le station - (RMH-330) 

18.          RÈGLEMENTS D'EMPRUNT 

18.1       Avis de motion et dépôt du projet de règlement 407 décrétant des dépenses pour 
l'acquisition de divers terrains et/ou immeubles ainsi qu'un emprunt de 6 500 000 $ 

19.          RÈGLEMENTS D'URBANISME 

19.1       Avis de motion au règlement 150 en vue d'adopter le règlement 150-42 modifiant le 
règlement 150 concernant le zonage afin de modifier certaines zones et normes 

20.          PÉRIODE DE QUESTIONS 

21.          COMMUNICATIONS DES MEMBRES DU CONSEIL  

22.          LEVÉE DE LA SÉANCE 

 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2023-06-354 APPROBATION DES PROCÈS-VERBAUX DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 9 MAI 
2023, DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 29 MAI 2023 ET DE LA SÉANCE 
EXTRAORDINAIRE DU 5 JUIN 2023 
 
 



 

Les procès-verbaux de la séance ordinaire du 9 mai 2023, de la séance 
extraordinaire du 29 mai 2023 et de la séance extraordinaire du 5 juin 2023 sont 
déposés devant ce conseil. 
 
VU le deuxième alinéa de l’article 333 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre 
C-19); 
 
ATTENDU QU’une copie des procès-verbaux a été remise à chaque membre du 
conseil le 9 juin 2023; 
 
Il est proposé par M. le conseiller Jean-Marc Rochon, 
 appuyé par Mme la conseillère Lyne Lefebvre, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’approuver les procès-verbaux de la séance ordinaire du 9 mai 2023, de la séance 
extraordinaire du 29 mai 2023 et de la séance extraordinaire du 5 juin 2023 selon leur 
teneur. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

 DÉPÔT DU RAPPORT FINANCIER ET DU RAPPORT DU VÉRIFICATEUR 2022 
 
 
Conformément à l'article 105.1 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre C-19), 
le rapport financier et le rapport du vérificateur externe pour l’exercice financier 2022 
sont déposés devant ce conseil. 

 
 
 
 

2023-06-355 NOMINATION D’UN ADMINISTRATEUR INDÉPENDANT AU CONSEIL 
D’ADMINISTRATION DE TAXIBUS DE SALABERRY-DE-VALLEYFIELD 
(SOCIÉTÉ DE TRANSPORT SALABERRY-DE-VALLEYFIELD) 
 
 
VU la recommandation de la Direction générale d’autoriser la nomination d’un 
administrateur indépendant au conseil d’administration de Taxibus de Salaberry-de-
Valleyfield (Société de transport Salaberry-de-Valleyfield); 
 
Il est proposé par Mme la conseillère France Chenail, 
 appuyé par M. le conseiller Normand Amesse, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’autoriser la nomination, à titre d’administrateur indépendant au conseil 
d’administration de Taxibus de Salaberry-de-Valleyfield (Société de transport 
Salaberry-de-Valleyfield), pour une période de deux ans, rétroactivement au 6 juin 
2023, de monsieur Jocelyn Rancourt; 
 
D’autoriser le Service du greffe et des affaires juridiques à procéder à la mise à jour 
de la liste des membres du conseil, fonctionnaires et citoyens pour représenter la 
municipalité auprès des divers comités, commissions et organismes de la 
municipalité. 

 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2023-06-356 RENOUVELLEMENT DU MANDAT DE ROLAND CZECH ET NICOLAS SAUVÉ AU 
CONSEIL D'ADMINISTRATION DE LA SOCIÉTÉ DU PORT DE VALLEYFIELD 



 

 
 
CONSIDÉRANT QUE le mandat de M. Roland Czech et M. Nicolas Sauvé au conseil 
d’administration de la Société du Port de Valleyfield se termine le 30 juin 2023 
conformément à la résolution numéro 2020-06-307; 
 
VU la recommandation de la Direction générale d’autoriser le renouvellement du 
mandat de ses membres du conseil d’administration de la Société du Port de 
Valleyfield; 
 
Il est proposé par M. le conseiller Jean-Marc Rochon, 
 appuyé par M. le conseiller Normand Amesse, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’autoriser le renouvellement, à titre d’administrateur au conseil d’administration de la 
Société du Port de Valleyfield, pour la période du 1er juillet 2023 au 30 juin 2026, de 
M. Roland Czech et M. Nicolas Sauvé; 
 
D’autoriser le Service du greffe et des affaires juridiques à procéder à la mise à jour 
de la liste des membres du conseil, fonctionnaires et citoyens pour représenter la 
municipalité auprès des divers comités, commissions et organismes de la 
municipalité. 
 

 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2023-06-357 MODIFICATION DE L’ORGANIGRAMME DU SERVICE DE L’ENVIRONNEMENT  
 
 
CONSIDÉRANT le constat effectué par le Service de l’environnement et le Service 
des ressources humaines; 
 
CONSIDÉRANT QUE le poste d’électromécanicien permanent doit être modifié pour 
un poste d’opérateur usine permanent; 
 
VU la recommandation du Service des ressources humaines de modifier 
l’organigramme en conséquence; 
 
Il est proposé par Mme la conseillère Lyne Lefebvre, 
 appuyé par M. le conseiller Jean-Marc Rochon, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’accepter les modifications apportées à l’organigramme du Service de 
l’environnement en ce qui concerne le poste d’opérateur usine permanent; 
 
D’adopter l'organigramme actualisé décrivant le poste rattaché au Service de 
l’environnement, tel que présenté par la directrice du Service des ressources 
humaines. 

 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2023-06-358 NOMINATION AU POSTE DE CHEF D’ÉQUIPE AUX PARCS ET ESPACES VERTS 
AU SERVICE RÉCRÉATIF ET COMMUNAUTAIRE 
 
 
CONSIDÉRANT l’affichage du poste de chef d’équipe parcs et espaces verts au 
Service récréatif et communautaire; 



 

VU la recommandation du comité de sélection relative à la nomination chef d’équipe 
parcs et espaces verts au Service récréatif et communautaire; 
 
Il est proposé par Mme la conseillère Sophie Sirois-Perras, 
 appuyé par M. le conseiller Jean-Marc Rochon, 
 et résolu à l’unanimité 
 
DE nommer Patrick Coulombe au poste cadre chef d’équipe parcs et espaces verts 
au Service récréatif et communautaire, avec une période de probation de douze (12) 
mois travaillés; 
 
QUE la date d’entrée en fonction de Patrick Coulombe soit à compter du 27 juin 
2023; 
 
QUE les conditions de travail de M. Coulombe soient celles prévues au protocole 
d’entente de l'Association des employés cadres de la Ville de Salaberry-de-Valleyfield 
en vigueur; 
 
D’autoriser le Service des ressources humaines à procéder à la mise à jour de 
l’organigramme de la ville. 

 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2023-06-359 NOMINATION AU POSTE D’ANALYSTE COMPTABLE AU SERVICE DES 
FINANCES ET DES TECHNOLOGIES DE L’INFORMATION 
 
 
CONSIDÉRANT l’affichage du poste d’analyste comptable au Service des finances et 
des technologies de l’information  
 
VU la recommandation du comité de sélection relative à la nomination d’un analyste 
comptable au Service des finances et des technologies de l’information; 
 
Il est proposé par M. le conseiller Normand Amesse, 
 appuyé par M. le conseiller Jean-François Giroux, 
 et résolu à l’unanimité 
 
DE nommer Mme Anick Gatien au poste cadre d’analyste comptable, avec une 
période de probation de douze (12) mois travaillés; 
 
QUE la date d’entrée en fonction de Mme Anick Gatien soit à compter du 14 juin 2023; 
 
QUE les conditions de travail de Mme Anick Gatien soient celles prévues au protocole 
d’entente de l'Association des employés cadres de la Ville de Salaberry-de-Valleyfield 
en vigueur; 
 
D’autoriser le Service des ressources humaines à procéder à la mise à jour de 
l’organigramme de la ville. 

 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2023-06-360 PERMANENCE AU POSTE DE CHEF D’ÉQUIPE ARÉNAS AU SERVICE 
RÉCRÉATIF ET COMMUNAUTAIRE 
 
 
CONSIDÉRANT la fin de la période de probation imminente de M. Vincent Mimeault 
au poste de chef d’équipe arénas au Service récréatif et communautaire; 



 

 
CONSIDÉRANT les évaluations de rendement positive du chef d’équipe arénas au 
Service récréatif et communautaire; 
 
Il est proposé par M. le conseiller Jean-Marc Rochon, 
 appuyé par M. le conseiller Patrick Rancourt, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’accorder à M. Vincent Mimeault la permanence au poste de chef d’équipe arénas 
au Service récréatif et communautaire. 

 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2023-06-361 PERMANENCE AU POSTE DE COORDONNATEUR AUX OPÉRATIONS AU 
SERVICE DES TRAVAUX PUBLICS 
 
 
CONSIDÉRANT la fin de la période de probation imminente de M. Samuel Decoeur 
Lefebvre au poste de coordonnateur aux opérations au Service des travaux publics; 
 
CONSIDÉRANT les évaluations de rendement positive du coordonnateur et du 
directeur du Service des travaux publics; 
 
Il est proposé par Mme la conseillère France Chenail, 
 appuyé par Mme la conseillère Lyne Lefebvre, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’accorder à M. Samuel Decoeur Lefebvre la permanence au poste de 
coordonnateur aux opérations au Service des travaux publics. 

 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2023-06-362 RATIFICATION D'EMBAUCHE ET DE DÉPART DE PERSONNEL POUR LA 
PÉRIODE DU 9 MAI AU 12 JUIN 2023 
 
 
VU le dépôt devant ce conseil du rapport relatif à l'embauche et au départ de 
personnel, pour la période du 9 mai au 12 juin 2023; 
 
VU l'article 71 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre C-19); 
 
Il est proposé par M. le conseiller Patrick Rancourt, 
 appuyé par M. le conseiller Stéphane Leduc, 
 et résolu à l’unanimité 
 
DE ratifier l'embauche et le départ des personnes énumérées dans le rapport déposé 
en juin 2023 relatif à l’embauche et au départ de personnel, pour la période du 9 mai 
au 12 juin 2023. 

 
ADOPTÉ 

 
 
  



 

 
2023-06-363 AUTORISATIONS DIVERSES À L’ORGANISME LES RÉGATES DE 

VALLEYFIELD INC. DANS LE CADRE DE SES ACTIVITÉS 
 
 
ATTENDU QUE l’organisme Les Régates de Valleyfield inc. présente cette année la 
83e édition de son activité; 
 
ATTENDU QUE l’activité de Les Régates de Valleyfield inc. est un évènement majeur 
d’envergure internationale; 
 
VU la recommandation du Service récréatif et communautaire relative à diverses 
autorisations nécessaires dans le cadre des activités des régates, du 7 au 16 juillet 
2023; 
 
Il est proposé par M. le conseiller Jean-Marc Rochon, 
 appuyé par M. le conseiller Patrick Rancourt, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’autoriser l’organisme Les Régates de Valleyfield inc. à tenir ses activités des 
régates du 7 au 16 juillet 2023, d’autoriser la vente de billets d’admission, tout en 
exigeant que lesdits billets soient nécessaires pour accéder au site les 7, 8, 13, 14, 
15 et 16 juillet 2023, de statuer sur la circulation, la fermeture de rues et le 
stationnement dans les rues de la municipalité et d’accorder les autorisations 
nécessaires à la tenue des activités, selon les conditions inscrites dans le rapport 
préparé par le directeur du Service récréatif et communautaire; 
 
D’accorder l’autorité nécessaire aux préposés aux stationnements afin qu’ils soient 
aptes à faire remorquer les véhicules en vertu de l’article 17 du Règlement 216 
portant sur le stationnement – (RMH-330) et à faire appliquer intégralement la 
présente; 
 
D’autoriser la tenue des feux d’artifice le 15 juillet 2023 à 22h15, aux conditions et 
exigences émises par le Service de sécurité incendie de la Ville; 
 
D’autoriser la vente et la consommation de boisson alcoolisée dans les parcs et 
places publiques lors de l'ensemble des activités tenues et supervisées par 
l'organisme Les Régates de Valleyfield inc., du 7 au 16 juillet 2023, aux conditions 
suivantes : 
 
- que celle-ci soit vendue et consommée dans des contenants incassables et que 

les lieux soient nettoyés à la fin de chaque journée d'activités; 
 
- que ledit organisme s’engage à développer des actions écoresponsables dans 

le cadre de ses activités; 
 
- que les exigences émises par le Service de sécurité incendie soient respectées. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2023-06-364 MODIFICATION DE LA RÉSOLUTION 2023-05-334 RELATIVE À L'APPEL 
D'OFFRES PUBLIC 2023-33 
 
 
CONSIDÉRANT la résolution 2023-05-334 adoptée lors de la séance du conseil du 9 
mai 2023 accordant un contant à l’entreprise J.A. Larue inc.; 
 
CONSIDÉRANT que le montant contenu à l’Annexe 1 soumise au conseil par le 
Service aurait dû mentionner un montant de 574 875,00 $ et non un montant de 
594 875,00 $; 



 

 
VU la recommandation du Service des travaux publics et du Service des finances et 
des technologies de l’infirmation de modifier ladite résolution; 
 
Il est proposé par M. le conseiller Patrick Rancourt, 
 appuyé par Mme la conseillère Lyne Lefebvre, 
 et résolu à l’unanimité 
 
DE modifier la conclusion de la résolution 2023-05-334 afin de la remplacer par la 
suivante : 
 

« D’accorder à l’entreprise J.A. Larue inc. un contrat pour la location de deux 
souffleuses à neige, pour la somme totale de 574 875,00 $, taxes comprises, 
selon les conditions mentionnées dans les documents d’appel d’offres public 
2023-33 ». 

 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2023-06-365 NOMINATION DE REPRÉSENTANTS ET MISE À JOUR DE LA LISTE DES 
RESPONSABLES DE LA DÉLIVRANCE DE CONSTATS D’INFRACTION 
 
 
ATTENDU QUE l’article 147 du Code de procédure pénale (RLRQ, chapitre C-25.1) 
prescrit qu’une personne doit être autorisée par écrit par le poursuivant pour remettre 
un constat d’infraction à un défendeur; 
 
ATTENDU QUE la Ville de Salaberry-de-Valleyfield intente devant la cour municipale 
de Salaberry-de-Valleyfield des poursuites pour la sanction d’une infraction à une 
disposition d’un règlement, d’une résolution ou d’une ordonnance du conseil, 
du Code de la sécurité routière (RLRQ, chapitre C-24.2); 
 
ATTENDU QU’il est nécessaire, pour intenter ces poursuites pénales devant la cour 
municipale de Salaberry-de-Valleyfield, d’autoriser immédiatement des personnes à 
délivrer, pour et au nom de la Ville de Salaberry-de-Valleyfield, des constats 
d’infraction; 
 
VU le dépôt devant ce conseil de la liste des responsables de la délivrance des 
constats d’infraction; 
 
Il est proposé par Mme la conseillère Sophie Sirois-Perras, 
 appuyé par M. le conseiller Jean-François Giroux, 
 et résolu à l’unanimité 
 
DE modifier la liste des responsables de la délivrance des constats d’infraction par 
l’ajout, le retrait et les modifications de titre de certains employés municipaux tel 
qu’indiqué au document déposé devant le conseil; 
 
DE procéder à la nomination des personnes suivantes : 
 
- Mme Julie Bergevin  Coordonnatrice à la vie communautaire 
-      Mme Cindy Besner  Contrôleuse animalière  
-      Mme Jasmine Boilard  Commis à l’inspection 
- M. Olivier Charron-Coursol Surveillant d’activités  
- M. Benjamin Charron  Patrouilleur au service récréatif 
- Mme Lee-Anne Gagnon  Technicienne en environnement et arboriculture 
- M. Michel Giguère  Lieutenant  
- Mme Nancy Lefebvre  Patrouilleuse  
- M. Dominic McSween  Lieutenant 
- Mme Shadei Saade  Patrouilleuse au service récréatif 
-  



 

 
DE procéder au retrait des personnes suivantes : 
 
- M. Samuel Desgroseilliers Surveillant d’activités 
- M. Evan Erickson  Contrôleur animalier  
- Mme Nadine Girard  Coordonnatrice 
- Mme Annie Jalbert-Desforges Coordonnatrice 
- M. Mathieu Sauvé  Technicien en environnement et arboriculture 
- M. Éric Mathieu   Préposé au stationnement 
 
DE procéder à la modification de titre des personnes suivantes : 
 
- Mme Véronik Lahaie  Contremaîtresse en horticulture 
- M. Dominic Croteau  Patrouilleur (à l’emploi de la Ville) 
 
à titre de responsables de la délivrance des constats d’infraction pour l’application de 
la règlementation municipale en matière pénale, selon les pouvoirs conférés par les 
règlements, afin de délivrer, pour et au nom de la Ville, lorsqu’applicable, un constat 
pour toute infraction à l’une des dispositions d’un règlement, d’une résolution ou 
d’une ordonnance du conseil municipal et d’entreprendre des poursuites pénales 
contre tout contrevenant à toute disposition des règlements pertinents; 
 
D’autoriser le Service du greffe et des affaires juridiques à procéder à la mise à jour 
de la liste des responsables de la délivrance des constats d’infraction. 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2023-06-366 OCTROI D’UN MANDAT À LA FIRME BÉLANGER SAUVÉ, S.E.N.C.R.L., 
AVOCATS 
 
 
CONSIDÉRANT les procédures introduites contre la Ville dans le dossier 1031283-J 
de la Commission d’accès à l’information; 
 
VU la recommandation du Service du greffe et des affaires juridiques de mandater un 
cabinet d’avocats dans ce dossier pour représenter la Ville; 
 
Il est proposé par M. le conseiller Jean-François Giroux, 
 appuyé par Mme la conseillère France Chenail, 
 et résolu à l’unanimité 
 
DE retenir les services professionnels de la firme Bélanger Sauvé, S.E.N.C.R.L., 
avocats, afin de représenter la Ville dans le dossier 1031283-J de la Commission 
d’accès à l’information. 

 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2023-06-367 AFFECTATION DE L'EXCÉDENT DE FONCTIONNEMENT NON AFFECTÉ  
 
 
ATTENDU QU’en vertu des règles administratives, le Conseil peut par simple 
résolution décréter l’affectation de l’excédent non affecté; 
 
ATTENDU QU’en vertu de la Politique de gestion de la dette et des excédents 
adoptés en décembre 2019, le Conseil a établi certaines priorités dans l’affectation 
de l’excédent non affecté à des réserves (excédents de fonctionnement affectés) en 
précisant les fins de la création et l’usage particulier de ces excédents de 
fonctionnement affectés; 



 

 
VU la recommandation du Service des finances et des technologies de l’information 
relative à l’affectation de l’excédent des projets engagés en 2022 et complétés en 
2023 aux projets en cours au 31-12-2022, ainsi que les budgets de quartier; 
 
Il est proposé par M. le conseiller Stéphane Leduc, 
 appuyé par Mme la conseillère Lyne Lefebvre, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’autoriser l’affectation des sommes ci-après mentionnées : 
 
- aux excédents affectés : 
 
Projets engagés en 2022 et complétés en 2023 357 442,62 $ 
Budget de quartier 224 809,00 $ 

 
- aux activités de fonctionnement 2022 : 
 

Projets engagés en 2022 et complétés en 2023 357 442,62 $ 
 
comme décrit dans le document préparé par le Service des finances et des 
technologies de l’information. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2023-06-368 CONTRAT DE GRÉ À GRÉ AVEC L’ENTREPRISE CORPORATION 
SCADALLIANCE RELATIF À L’ACQUISITION DE LA MISE À JOUR DU LOGICIEL 
DE GESTION DES EAUX 

 
 
CONSIDÉRANT QUE l’usine d’épuration utilise le logiciel Topkapi de l’entreprise 
Corporation Scadalliance pour la gestion et la supervision des eaux usées; 
 
CONSIDÉRANT QU’une mise à jour du logiciel est nécessaire; 
 
VU la recommandation du Service des finances et des technologies de l’information 
d’octroyer ledit contrat; 
 
Il est proposé par M. le conseiller Normand Amesse, 
 appuyé par Mme la conseilère France Chenail, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’accorder à l’entreprise Corporation Scadalliance un contrat de gré à gré relatif à 
l’acquisition de la mise à jour du logiciel de gestion des eaux, pour la somme 
maximale de 58 361,31 $, taxes comprises, selon les conditions mentionnées dans 
son devis en date du 13 mars 2023. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2023-06-369 APPROBATION DES REGISTRES DE CHÈQUES, DE TRANSFERTS BANCAIRES 
ET DE PAIEMENTS INTERNET 
 
 
Le registre des chèques émis et annulés numéros 105868 à 106116, le registre des 
transferts bancaires émis et annulés numéros S17035 à S17202 et le registre des 
paiements Internet émis numéros 5619 à 5682 sont déposés devant ce conseil. 
 



 

Il est proposé par M. le conseiller Patrick Rancourt, 
 appuyé par Mme la conseillère Lyne Lefebvre, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’approuver les comptes inscrits : 
 
- au registre des chèques émis et annulés numéros 105868 à 106116 totalisant 

2 762 908,89 $ et 3 547,51 $; 
 
- au registre des transferts bancaires émis et annulés numéros S17035 à 

S17202 totalisant 5 578 199,34 $ et 4 833,21 $; 
 
- au registre des paiements Internet émis numéros 5619 à 5682 totalisant 

3 480 030,75 $; 
 
D’autoriser la trésorière à payer ces comptes en les imputant aux postes budgétaires 
qui y correspondent. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 
DÉPÔT DU RAPPORT BUDGÉTAIRE AU 7 JUIN 2023 
 
 
Le rapport budgétaire au 7 juin 2023 est déposé devant ce conseil. 
 
 
 

 DÉPÔT DES REGISTRES CUMULATIFS DES ACHATS MENSUELS DE MAI 2023 
 
 
Conformément à l’article 477.2 de la Loi sur les cités et villes et au Règlement 403 
décrétant les règles de contrôle et de suivi budgétaire, certaines règles 
administratives et la délégation de certains pouvoirs du conseil municipal, la directrice 
du service des Finances et des technologies de l’information et trésorière dépose la 
liste des autorisations de dépenser accordées par un titulaire d'une délégation pour le 
mois de mai 2023. 
 
 
 

2023-06-370 APPROBATION DES CRITÈRES D’ÉVALUATION POUR L’APPEL D’OFFRES 
SUR INVITATION 2023-DEV-09 RELATIF À LA CAMPAGNE DE PROMOTION 
D’ACHAT LOCAL 
 
 
VU la recommandation du Service du développement économique d’approuver les 
critères d’évaluation pour l’appel d’offres pour les services professionnels - 
Communication et marketing pour le développement d'une campagne de promotion 
d'achat local; 
 
Il est proposé par M. le conseiller Jean-François Giroux, 
 appuyé par Mme la conseillère Lyne Lefebvre, 
 et résolu à l’unanimité 
 
QUE le conseil adopte les critères de sélection inerrants aux Services professionnels 
- Communication et marketing pour le développement d'une campagne de promotion 
d'achat local. 
 
 

ADOPTÉ 
 



 

 
 

2023-06-371 AUTORISATION DE LA MISE EN PLACE D’UN PROJET PILOTE POUR 
L’EXPLOITATION DE LA SCÈNE FLOTTANTE PAR LE LOCATAIRE DU BAR-
TERRASSE LA CALE 
 
 
CONSIDÉRANT QUE le locataire du Bar-terrasse La Cale souhaite aménager la 
scène flottante afin d’y étendre ses activités ; 
 
VU la recommandation du Service du développement économique d’accepter la mise 
en place d’un projet pilote pour l’exploitation de la scène flottante par le locataire du 
Bar-terrasse La Cale ; 
 
Il est proposé par Mme la conseillère France Chenail, 
 appuyé par M. le conseiller Jean-François Giroux, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’autoriser la mise en place d’un projet pilote pour l’exploitation de la scène flottante 
par le locataire du Bar-terrasse La Cale ; 
 
D’autoriser la signature d’un addenda au contrat d’exploitation du Bar-terrasse La 
Cale afin d’inclure l’exploitation de la scène flottante et les conditions d’utilisation ; 
 
D’autoriser le maire, ou en son absence le maire suppléant, et la greffière, ou en son 
absence la greffière adjointe, à signer, pour et au nom de la Ville, l’addenda au 
contrat d’exploitation du Bar-terrasse La Cale, en y stipulant toute clause ou condition 
jugée utile dans l’intérêt de la Ville ou non incompatible avec la présente. 

 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2023-06-372 RÉVISION À L’ENTENTE D’ENTREPOSAGE HIVERNAL 
 
 
CONSIDÉRANT la résolution 2023-03-147 adoptée par ce conseil afin de conclure 
un protocole d’entente avec Marina Valleyfield relatif à l’entreposage d’embarcations 
nautiques en saison hivernale, pour la période débutant le 1er octobre 2023 et se 
terminant le 1er juin 2024 ; 
 
VU la recommandation du Service du développement économique de réviser 
l’entente afin de tolérer les embarcations mâtées pour la saison d’entreposage 2023-
2024 ; 
 
Il est proposé par M. le conseiller Jean-François Giroux, 
 appuyé par M. le conseiller Jean-Marc Rochon, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’autoriser la modification de la clause 3.3. de l’entente concernant l’entreposage 
d’embarcations nautiques sur le lot 6 494 509, afin de tolérer, pour la saison 
d’entreposage 2023-204, les embarcations mâtées ; 
 
QUE l’entreposage des voiliers démâtés soient priorisés près de la rue Victoria afin 
de restreindre le bruit ; 
 
D’autoriser l’entreposage hivernal uniquement sur le lot 6 494 509 ;  
 
QUE Marina Valleyfield s’engage à prendre toutes les mesures afin d’inciter tous les 
propriétaires de voilier à démâter leurs embarcations nautiques, à offrir des incitatifs 
et à tenir des formations en présentiel auprès des propriétaires de voilier ; 
 



 

D’autoriser le maire, ou en son absence le maire suppléant, et la greffière, ou en son 
absence la greffière adjointe, à signer, pour et au nom de la Ville, l’entente 
d’entreposage hivernal, en y stipulant toute clause ou condition jugée utile dans 
l’intérêt de la Ville ou non incompatible avec la présente 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2023-06-373 PROMESSE D’ACHAT : VENTE DES LOTS 6 292 448 ET 6 292 449 À 
L'ENTREPRISE GESTION B.P.R. INC. ET ACQUISITION DU LOT 6 292 446 PAR 
LA VILLE 
 
 
CONSIDÉRANT la promesse d’achat déposée par Gestion B.P.R. inc. relativement 
aux lots 6 292 448 et 6 292 449 du cadastre du Québec, circonscription foncière de 
Beauharnois, lot situé sur la rue Gaétan; 
 
ATTENDU QUE la Ville souhaite régulariser la largeur de la rue Gaétan en faisant 
l’acquisition du lot 6 292 446 appartenant à Gestion B.P.R. inc.; 
 
VU la recommandation du Service du développement économique d’accepter la 
promesse d’achat pour la vente des lots 6 292 448 et 6 292 449 et d’approuver 
l’acquisition du lot 6 292 446 par la Ville; 
 
Il est proposé par M. le conseiller Jean-Marc Rochon, 
 appuyé par Mme la conseillère France Chenail, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’affecter au domaine privé de la Ville les lots 6 292 448 et 6 292 449 du cadastre du 
Québec, circonscription foncière de Beauharnois; 
 
D’accepter la promesse d’achat déposée par Gestion B.P.R. inc. relativement aux 
lots 6 292 448 et 6 292 449 du cadastre du Québec, circonscription foncière de 
Beauharnois, pour la somme approximative de 26 782,17 $, taxes en sus, selon les 
conditions énoncées à la promesse d’achat; 
 
D’accepter l’acquisition du lot 6 292 446 du cadastre du québec, circonscription 
foncière de Beauharnois, appartenant à Gestion B.P.R. inc.; 
 
QUE les frais reliés à la vente et l’acquisition soient à la charge de Gestion B.P.R. 
inc.; 
 
D’autoriser le maire, ou en son absence le maire suppléant, et la greffière, ou en son 
absence la greffière adjointe, à signer, pour et au nom de la Ville, la promesse 
d’achat, autant pour la vente que l’acquisition précitées, le cas échéant, en y stipulant 
toute clause ou condition jugée utile dans l’intérêt de la Ville ou non incompatible 
avec la présente; 
 
D’autoriser le maire, ou en son absence le maire suppléant, et la greffière, ou en son 
absence la greffière adjointe, à signer, pour et au nom de la Ville, les actes de vente 
relatifs à la présente, lesquels pourraient comporter un nouveau numéro de lot suite à 
une subdivision à venir, lesquels actes devant souligner les quittances de créance et 
les servitudes à cet égard, le cas échéant, en y stipulant toute clause ou condition 
jugée utile dans l’intérêt de la Ville ou non incompatible avec la présente; 
 
QUE la somme provenant de la vente soit déposée au Fonds de développement 
industriel de la Ville, conditionnellement à ce que la somme budgétée en revenus lors 
de l’année de la vente de terrains industriels ait d’abord été atteinte. 

 
 
 

ADOPTÉ 



 

 
 
 

2023-06-374 AUTORISATION DE RUE DANS LE CADRE DE DANS MA RUE, ON JOUE! 
 
 
CONSIDÉRANT le Règlement 401 visant le projet « Dans ma rue, on joue ! »; 
 
ATTENDU QUE conformément au Règlement, le conseil doit décerner les 
autorisations finales après études des demandes; 
 
VU la recommandation du comité de circulation d’autoriser l’ajout de la rue Moll entre 
Purvis et Riverview; 
 
Il est proposé par M. le conseiller Stéphane Leduc, 
 appuyé par Mme la conseillère France Chenail, 
 et résolu à l’unanimité 
 
QUE le conseil décerne les autorisations finales pour permettre le jeu libre sur 
l’entièreté de la rues Moll entre Purvis et Riverview; 
 
QUE les autorisations soient émises conformément au Règlement 401 visant le projet 
« Dans ma rue, on joue ! » et que le plan des rues soit mis à jour sur le site Internet 
de la Ville. 
 

 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2023-06-375 AUTORISATION DE PASSAGE SUR LE RÉSEAU ROUTIER DANS LE CADRE DU 
TOUR CIBC CHARLES-BRUNEAU 
 
 
CONSIDÉRANT QUE la Fondation Charles-Bruneau demande le passage sur le 
territoire de la Ville lors de la 27e édition du Tour CIBC Charles-Bruneau qui se 
tiendra du 4 au 7 juillet 2023; 
 
CONSIDÉRANT QUE cet évènement est couronné de succès année après année;  
 
CONSIDÉRANT la visibilité dont bénéficiera la Ville par la tenue de cette activité; 
 
VU la recommandation du Service récréatif et communautaire d’autoriser le passage 
du Tour CIBC Charles-Bruneau dans les rues de la Ville; 
 
Il est proposé par M. le conseiller Patrick Rancourt, 
 appuyé par M. le conseiller Stéphane Leduc, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’autoriser le passage de la 27e édition du Tour CIBC Charles-Bruneau de la 
Fondation Charles-Bruneau dans les rues de la Ville entre le jeudi 6 juillet et le 
vendredi 7 juillet 2023. 

 
 

ADOPTÉ 
 
 
  



 

 
2023-06-376 AUTORISATION DE SIGNATURE DANS LE CADRE DU PROGRAMME 

D’INFRASTRUCTURE MUNICIPALITÉ AMIE DES AÎNÉS. 
 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville souhaite aménager une aire de jeux de pétanque et de 
détente adoptée pour une clientèle âgée afin qu’ils puissent maintenir une vie active; 
 
VU le dépôt devant ce conseil d'un protocole d'entente à intervenir entre la ministre 
des Affaires municipales et la Ville de Salaberry-de-Valleyfield relatif à l’octroi d'une 
aide financière dans le cadre du programme d’infrastructures municipalité amie des 
aînés (PRIMADA); 
 
VU la recommandation du Service récréatif et communautaire d’autoriser la signature 
dudit protocole d'entente afin d’aménager un espace récréatif pour aînés; 
 
Il est proposé par Mme la conseillère France Chenail, 
 appuyé par Mme la conseillère Lyne Lefebvre, 
 et résolu à l’unanimité 
 
DE conclure un protocole d’entente avec la ministre des Affaires municipales relatif à 
l’octroi d'une aide financière dans le cadre du PRIMADA selon les conditions établies 
dans le protocole d’entente déposé devant ce conseil; 
 
D’autoriser le maire, ou en son absence le maire suppléant, à signer, pour et au nom 
de la ville, le protocole d’entente précité, en y stipulant toute clause ou condition 
jugée utile dans l’intérêt de la ville ou non incompatible avec la présente. 

 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2023-06-377 AUTORISATIONS DIVERSES À L’ORGANISME LES RÉGATES DE 
VALLEYFIELD INC. DANS LE CADRE DE SES ACTIVITÉS 
 
 
ATTENDU QUE l’organisme Les Régates de Valleyfield inc. présente cette année la 
83e édition de son activité; 
 
ATTENDU QUE l’activité de Les Régates de Valleyfield inc. est un évènement majeur 
d’envergure internationale; 
 
VU la recommandation du Service récréatif et communautaire relative à diverses 
autorisations nécessaires dans le cadre des activités des régates, du 7 au 16 juillet 
2023; 
 
Il est proposé par M. le conseiller Jean-Marc Rochon, 
 appuyé par M. le conseiller Patrick Rancourt, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’autoriser l’organisme Les Régates de Valleyfield inc. à tenir ses activités des 
régates du 7 au 16 juillet 2023, d’autoriser la vente de billets d’admission, tout en 
exigeant que lesdits billets soient nécessaires pour accéder au site les 7, 8, 13, 14, 
15 et 16 juillet 2023, de statuer sur la circulation, la fermeture de rues et le 
stationnement dans les rues de la municipalité et d’accorder les autorisations 
nécessaires à la tenue des activités, selon les conditions inscrites dans le rapport 
préparé par le directeur du Service récréatif et communautaire; 
 
D’accorder l’autorité nécessaire aux préposés aux stationnements afin qu’ils soient 
aptes à faire remorquer les véhicules en vertu de l’article 17 du Règlement 216 
portant sur le stationnement – (RMH-330) et à faire appliquer intégralement la 
présente; 



 

 
D’autoriser la tenue des feux d’artifice le 15 juillet 2023 à 22h15, aux conditions et 
exigences émises par le Service de sécurité incendie de la Ville; 
 
D’autoriser la vente et la consommation de boisson alcoolisée dans les parcs et 
places publiques lors de l'ensemble des activités tenues et supervisées par 
l'organisme Les Régates de Valleyfield inc., du 7 au 16 juillet 2023, aux conditions 
suivantes : 
 
- que celle-ci soit vendue et consommée dans des contenants incassables et que 

les lieux soient nettoyés à la fin de chaque journée d'activités; 
 
- que ledit organisme s’engage à développer des actions écoresponsables dans 

le cadre de ses activités; 
 
- que les exigences émises par le Service de sécurité incendie soient respectées. 

 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2023-06-378 AUTORISATIONS DIVERSES- RENDEZ-VOUS DES PATROUILLEURS LES 25-26 
AOÛT 2023 
 
 
CONSIDÉRANT que cet événement vise à faire découvrir les splendeurs de notre 
réseau cyclable régional ; 
 
CONSIDÉRANT que cet événement vise à mettre en valeur l’unicité régional et vise 
également à souligner et reconnaître l’importance des bénévoles patrouilleurs dans 
l’enrichissement des expériences touristiques ; 
 
CONSIDÉRANT que la tenue de l’événement doit être conforme avec la ville de 
Salaberry-de-Valleyfield et sécuritaire pour autant les citoyens que les cyclistes et 
bénévoles ; 
 
VU la recommandation du Service récréatif et communautaire ; 
 
Il est proposé par Mme la conseillère Sophie Sirois-Perras, 
 appuyé par Mme la conseillère Lyne Lefebvre, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’autoriser le passage du Rendez-vous des patrouilleurs sur le réseau cyclable de la 
Ville les 25 et 26 août 2023. 

 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2023-06-379 AUTORISATION DE SIGNATURE D’UN BAIL AVEC DIAGEO CANADA INC. 
RELATIVEMENT AU PARC MULTISPORT 
 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville souhaite installer des plateaux sportifs dans le cadre du 
projet du parc multisport sur des lots appartenant à l’entreprise Diageo Canada inc.; 
 
CONSIDÉRANT QUE Diageo Canada inc. désire demeurer propriétaire des lots, 
mais accepte de les louer à la Ville afin de construire et aménager divers plateaux 
sportifs; 
 



 

VU la recommandation du Service de l’ingénierie d’approuver les conditions et de 
permettre la signature d’un bail avec Diageo Canada inc. relativement au parc 
multisport; 
 
Il est proposé par M. le conseiller Patrick Rancourt, 
 appuyé par Mme la conseillère Sophie Sirois-Perras, 
 et résolu à la majorité 
 
D’autoriser la signature d’un bail avec Diageo Canada inc. relativement à la location 
de lots dans le cadre du projet du parc multisport pour une période de 25 ans, selon 
les modalités mentionnées audit bail; 
 
D’autoriser le maire, ou en son absence le maire suppléant, et la greffière, ou en son 
absence la greffière adjointe, à signer, pour et au nom de la ville, le bail précité, en y 
stipulant toute clause ou condition jugée utile dans l’intérêt de la ville ou non 
incompatible avec la présente. 
 
M. le maire Miguel Lemieux appelle le vote : 
 
Votent pour                                         Vote contre 
 
Mme la conseillère Lyne Lefebvre   M. le conseiller Jean-François Giroux 
M. le conseiller Jean-Marc Rochon  
Mme la conseillère France Chenail 
M. le conseiller Stéphane Leduc   
M. le conseiller Normand Amesse    
M. le conseiller Patrick Rancourt   
Mme la conseillère Sophie Sirois-Perras 

 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2023-06-380 CONTRAT DE GRÉ À GRÉ AVEC L’ENTREPRISE SÉCURITÉ SERRURIER 
CLÉMENT INC. RELATIF À L’AMÉNAGEMENT DE BARRIÈRES AU CENTRE 
MULTI FONCTION (CMF) 

 
 
CONSIDÉRANT QUE dans le cadre de l’appel d’offre 2022-08 relative au 
prolongement des infrastructures et réaménagement du Centre Multi Fonction (CMF), 
la portion de travaux électriques et électrotechniques pour l’installation des barrières 
et caméras n’était pas incluse et devait être fait en un second temps ; 
 
VU la recommandation du Service de l’ingénierie d’octroyer ledit contrat; 
 
Il est proposé par M. le conseiller Patrick Rancourt, 
 appuyé par M. le conseiller Jean-Marc Rochon, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’accorder à l’entreprise Sécurité Serrurier Clément inc. un contrat de gré à gré relatif 
à l’aménagement de barrières au Centre Multi Fonction (CMF), pour la somme 
maximale de 19 864,29 $, taxes comprises. 
 
 

ADOPTÉ 
 
  



 

 
 

2023-06-381 DEMANDE D'EXEMPTION EN VERTU DE L'ARTICLE 9.2.10 DU RÈGLEMENT 150 
CONCERNANT LE ZONAGE 
 
 
CONSIDÉRANT la demande d’autorisation formulée par l’entreprise Viva-Cité 
Valleyfield SEC - Lokalia pour un projet d’aménagement d’un immeuble de 284 
nouveaux logements au 101, rue Alphonse-Desjardins ; 
  
CONSIDÉRANT QUE cinq cases du stationnement souterrain ne peuvent se 
conformer à la règlementation; 
   
VU la recommandation du Service de l’urbanisme et des permis d’autoriser 
l’exemption de cinq cases de stationnement en vertu de l’article 9.2.10 du Règlement 
150 concernant le zonage, monnayant une somme de 7 500 $ par case de 
stationnement; 
  
Il est proposé par Mme la conseillère France Chenail, 
 appuyé par Mme la conseillère Lyne Lefebvre, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’autoriser la demande d’exemption de cinq (5) cases de stationnement pour 
l’immeuble situé au 101, rue Alphonse-Desjardins, demande formulée par l’entreprise 
Viva-Cité Valleyfield SEC - Lokalia, moyennant une somme de 37 500 $, tel que 
prescrit par l’article 9.2.10 du Règlement 150 concernant le zonage; 
  
DE verser ce montant dans un fonds réservé au stationnement. 

 
ADOPTÉ 

 
 
 

2023-06-382 DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE POUR RUE JACQUES-CARTIER, LOT 
6 509 356  
 
 
Conformément à l'article 145.6 de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme (RLRQ, 
chapitre A-19.1), le conseil invite tout intéressé à se faire entendre relativement à la 
demande de dérogation mineure présentée devant ce conseil. 
 
ATTENDU QUE Bernard-Louis Lefebvre a formulé une demande de dérogation 
mineure pour le lot 6 509 356 du cadastre du Québec, circonscription foncière de 
Beauharnois, pour autoriser : 
 
- Une élévation maximale du plancher du rez-de-chaussée des futures 

constructions identifiées comme étant le 515 et 521, croissant Jacques-Cartier 
de 2,3 mètres par rapport au centre de la rue alors que l’article 8.10 du 
règlement 150 prévoit un maximum de 1,8 mètre; 

 
- Une marge avant de 5,5 mètres pour le futur 521, croissant Jacques-Cartier 

alors qu’une marge avant minimale de 6 mètres est prévue à la zone H-655-1; 
 
- L’empiètement des perrons, balcons et galeries de 3 mètres dans la marge 

avant prescrite alors que l’article 7.1 du règlement 150 prévoit un 
empiètement maximal de 1,5 mètre; 

 
- La localisation de quatre cases de stationnement extérieures en cour avant du 

futur 521, croissant Jacques-Cartier alors que l’article 9.2.1 du règlement 150 
prévoit que les cases de stationnement extérieures des habitations 
multifamiliales doivent être localisées en cour latérale ou arrière. 

 



 

CONSIDÉRANT QUE les niveaux actuels du terrain à construire sont inférieurs à 
ceux de la rue et que des remblais sont requis afin d’assurer un drainage des eaux 
pluviales adéquat; 
 
ATTENDU QUE les demi-sous-sols sont autorisés à la zone et que depuis le début 
de la planification du projet les promoteurs projettent construire des demi-sous-sols; 
 
ATTENDU QUE l’aménagement d’un cercle de virage a pour effet de rendre 
dérogatoire la marge avant du futur 521, croissant Jacques-Cartier, l’empiètement 
des perrons, balcons et galeries ainsi que quatre cases de stationnement projetées 
en cour avant, et ce, malgré le recul du bâtiment afin de tenir compte de la situation; 
 
CONSIDÉRANT QUE l'application de ces dispositions cause un préjudice sérieux au 
demandeur; 
 
CONSIDÉRANT QUE la présente demande ne porte pas atteinte à la jouissance, par 
les propriétaires des immeubles voisins, de leur droit de propriété; 
 
CONSIDÉRANT QUE la demande est conforme aux objectifs du plan d’urbanisme; 
 
VU la recommandation favorable émise par le comité consultatif d’urbanisme, sous 
réserve qu’un aménagement paysager soit réalisé afin de masquer les cases de 
stationnement depuis la rue; 
 
Il est proposé par M. le conseiller Patrick Rancourt, 
 appuyé par M. le conseiller Normand Amesse, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’accepter la demande de dérogation mineure DM2023-0069 pour le lot 6 509 356 
du cadastre du Québec, circonscription foncière de Beauharnois, demande formulée 
par Bernard-Louis Lefebvre et son maintien pour toute la durée de son existence, 
sous réserve qu’un aménagement paysager soit réalisé afin de masquer les cases de 
stationnement depuis la rue; 
 
QUE toute modification, tout agrandissement ou toute reconstruction de ce bâtiment 
devra se faire conformément au règlement en vigueur au moment où la situation se 
présentera. 

 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2023-06-383 DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE POUR LE 11, RUE JEAN-TALON 
 
 
Conformément à l'article 145.6 de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme (RLRQ, 
chapitre A-19.1), le conseil invite tout intéressé à se faire entendre relativement à la 
demande de dérogation mineure présentée devant ce conseil. 
 
ATTENDU QUE Sylvain Gauthier, pour et au nom du Centre du partage de 
Valleyfield inc., a formulé une demande de dérogation mineure pour le lot 3 594 657 
du cadastre du Québec, circonscription foncière de Beauharnois, pour autoriser les 
éléments suivants : 
 
- un rapport espace bâti-terrain de 0,52, alors que la zone C-219 prévoit un 
 maximum de 0,45; 
- l’agrandissement du bâtiment sans ajout de cases de stationnement 
 supplémentaires, alors que 6 cases sont requises pour la partie existante et 
 11 cases seraient requises pour l’agrandissement en vertu du Règlement 150 
 concernant le zonage; 
- l’agrandissement du bâtiment sans qu’un espace vert d’une largeur de 1,5 m 
 soit aménagé le long de la ligne avant longeant l’aire de stationnement face à 



 

 la rue Jean-Talon, alors que lors d’un agrandissement, les espaces verts 
 doivent être rendus conformes en vertu du Règlement 150 concernant le 
 zonage. 
VU la recommandation favorable émise par le comité consultatif d’urbanisme, sous 
certaines conditions; 
 
Il est proposé par M. conseiller Jean-Marc Rochon, 
 appuyé par Mme la conseillère France Chenail, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’accepter la demande de dérogation mineure DM2023-0047 pour le lot 3 594 657 
du cadastre du Québec, circonscription foncière de Beauharnois, sis au 11, rue Jean-
Talon, demande formulée par Sylvain Gauthier, pour et au nom du Centre du partage 
de Valleyfield inc., sous réserve des conditions suivantes : 
 
- que la remise située à proximité du lot 3 594 662 soit retirée et qu’un espace 
 vert d’une largeur d’un mètre soit aménagé le long des lignes latérales de 
 propriété, et ce, avant l’échéance du permis de construction pour le projet 
 d’agrandissement; 
 
- que l’organisme poursuivre les discussions avec les propriétaires d’aires de 
 stationnement dans un rayon de moins de 250 m des limites du terrain afin de 
 prévoir des cases en servitude pour les employés du Centre du partage. 
 
QUE toute modification, tout agrandissement ou toute reconstruction de ce bâtiment 
devra se faire conformément au règlement en vigueur au moment où la situation se 
présentera. 

 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2023-06-384 DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE POUR LE 18, RUE NICHOLSON 
 
 
Conformément à l'article 145.6 de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme (RLRQ, 
chapitre A-19.1), le conseil invite tout intéressé à se faire entendre relativement à la 
demande de dérogation mineure présentée devant ce conseil. 
 
ATTENDU QUE Jean-Christophe Paquin, pour et au nom de Capital Maurice inc., a 
formulé une demande de dérogation mineure pour le lot 4 517 198 du cadastre du 
Québec, circonscription foncière de Beauharnois, afin d’autoriser la superficie 
d’espace vert actuelle d’approximativement 5%, alors qu’une superficie minimale 
d’espaces verts de 20% est exigée pour les usages du groupe commerce; 
 
VU la recommandation favorable émise par le comité consultatif d’urbanisme, sous 
certaines conditions; 
 
Il est proposé par M. le conseiller Jean-François Giroux, 
 appuyé par Mme la conseillère Lyne Lefebvre, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’accepter la demande de dérogation mineure DM2023-0068 pour le lot 4 514 198 
du cadastre du Québec, circonscription foncière de Beauharnois, sis au 18, rue 
Nicholson, demande formulée par Jean-Christophe Paquin, pour et au nom de 
Capital Maurice inc., afin d’autoriser la superficie d’espace vert actuelle 
d’approximativement 5%, alors qu’une superficie minimale d’espaces verts de 20% 
est exigée pour les usages du groupe commerce et son maintien pour toute la durée 
de son existence, aux conditions suivantes :  
 



 

- Une demande de certificat d’autorisation pour l’aménagement de l’aire de 
 stationnement doit être déposée dans les 30 jours suivant l’adoption de la 
 résolution;  
- Les travaux pour l’aménagement de l’espace vert prévu doivent être 
 commencés dans les 6 mois suivant l’adoption de la résolution et terminés 
 dans les 12 mois. 
 
QUE toute modification, tout agrandissement ou toute reconstruction de ce bâtiment 
devra se faire conformément au règlement en vigueur au moment où la situation se 
présentera. 

 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2023-06-385 DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE POUR LE 80, RUE ALEXANDRE  
 
 
Conformément à l'article 145.6 de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme (RLRQ, 
chapitre A-19.1), le conseil invite tout intéressé à se faire entendre relativement à la 
demande de dérogation mineure présentée devant ce conseil; 
 
ATTENDU QUE Pierre-André Leduc, pour et au nom de 9081-4013 Québec inc, a 
formulé une demande de dérogation mineure pour le lot 3 594 366du cadastre du 
Québec, circonscription foncière de Beauharnois, pour autoriser l’aménagement de 
deux cases de stationnement en cour avant avec une aire de manœuvre de 5,42 m 
alors qu’une aire de manœuvre d’une largeur minimale de 6 m est requise, ainsi 
qu’un espace vert d’une largeur de 1 m le long de la ligne avant alors qu’une largeur 
minimale de 1,5 m est exigée; 
 
VU la recommandation défavorable émise par le comité consultatif d’urbanisme; 
 
Il est proposé par Mme la conseillère Sophie Sirois-Perras, 
 appuyé par M. le conseiller Normand Amesse, 
 et résolu à l’unanimité 
 
DE refuser la demande de dérogation mineure DM2023-0071 pour le lot 3 594 366 
du cadastre du Québec, circonscription foncière de Beauharnois, sis au 80, rue 
Alexandre, demande formulée par Pierre-André Leduc, pour et au nom de 9081-4013 
Québec inc.      

 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2023-06-386 DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE POUR LE 310, RUE TAILLEFER 
 
 
Conformément à l'article 145.6 de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme (RLRQ, 
chapitre A-19.1), le conseil invite tout intéressé à se faire entendre relativement à la 
demande de dérogation mineure présentée devant ce conseil. 
 
ATTENDU QUE Marc-André Béliveau, pour et au nom Construction Mikael Proulx, a 
formulé une demande de dérogation mineure pour le lot 3 819 486 du cadastre du 
Québec, circonscription foncière de Beauharnois, afin d’autoriser une largeur totale 
des entrées charretières représentant 44 % de la largeur du lot avant alors que le 
Règlement 150 concernant le zonage prévoit un maximum de 40 %; 
 
VU la recommandation favorable émise par le comité consultatif d’urbanisme, sous 
certaines conditions; 
 

Modifiée par 
la résolution 
2023-08-518 
 



 

Il est proposé par M. le conseiller Patrick Rancourt, 
 appuyé par Mme la conseillère Lyne Lefebvre, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’accepter la demande de dérogation mineure DM2023-0067 pour le lot 3 819 486 
du cadastre du Québec, circonscription foncière de Beauharnois, sis au 310, rue 
Taillefer, demande formulée par Marc-André Béliveau pour et au nom de 
Construction Mikael Proulx, et son maintien pour toute la durée de son existence, 
sous réserve qu’un arbre, d’un diamètre d’au moins 3,2 cm mesuré à une hauteur de 
1 m du sol et une hauteur hors-tout, au moment de sa plantation, d’au moins 1,8 m, 
soit planté en cour avant en plus de l’arbre requis par le Règlement 150 concernant 
le zonage; 
 
QUE toute modification, tout agrandissement ou toute reconstruction de ce bâtiment 
devra se faire conformément au règlement en vigueur au moment où la situation se 
présentera. 

 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2023-06-387 DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE POUR LE 1785, BOULEVARD GÉRARD-
CADIEUX 
 
 
Conformément à l'article 145.6 de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme (RLRQ, 
chapitre A-19.1), le conseil invite tout intéressé à se faire entendre relativement à la 
demande de dérogation mineure présentée devant ce conseil. 
 
ATTENDU QUE Alexandre Charlebois et Valérie Dubuc-Bleau ont formulé une 
demande de dérogation mineure pour le lot 5 124 835 du cadastre du Québec, 
circonscription foncière de Beauharnois, afin d’autoriser l’implantation d’un pavillon 
de jardin et d’une piscine creusée en cour avant alors que le Règlement 150 
concernant le zonage prévoit qu’ils doivent être localisés en cour latérale ou arrière 
au 1785, boulevard Gérard-Cadieux; 
 
VU la recommandation favorable émise par le comité consultatif d’urbanisme, sous 
certaines conditions; 
 
Il est proposé par Mme la conseillère Sophie Sirois-Perras, 
 appuyé par M. le conseiller Normand Amesse, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’accepter la demande de dérogation mineure DM2023-0063 pour le lot 5 124 835 
du cadastre du Québec, circonscription foncière de Beauharnois, sis au 1785, 
boulevard Gérard-Cadieux, demande formulée par Alexandre Charlebois et Valérie 
Dubuc-Bleau, afin d’autoriser l’implantation d’un pavillon de jardin et d’une piscine 
creusée en cour avant alors que le Règlement 150 concernant le zonage prévoit 
qu’ils doivent être localisés en cour latérale ou arrière, et son maintien pour toute la 
durée son maintien pour toute la durée de son existence, sous réserve des conditions 
suivantes : 
 
- que le pavillon de jardin n’empiète pas devant la résidence existante; 
- que le pavillon de jardin et la piscine soient implantés de sorte qu’aucun arbre 
 ne soit abattu;  
-   que des aménagements paysagers soient réalisés le long de la clôture de la     
   piscine de sorte à masquer cette dernière depuis la rue.  
 
QUE toute modification, tout agrandissement ou toute reconstruction de ce bâtiment 
devra se faire conformément au règlement en vigueur au moment où la situation se 
présentera. 

ADOPTÉ 



 

2023-06-388 DEMANDE DE PIIA POUR LE 1, RUE DUFFERIN (SUITE 108)  
 
 
ATTENDU QUE le lot 3 594 345 du cadastre du Québec, circonscription foncière de 
Beauharnois, est soumis aux prescriptions du Règlement 153 concernant les plans 
d’implantation et d’intégration architecturale; 
 
VU la demande d’autorisation formulée par Christine Barbeau au nom de 9444-2365 
Québec inc. pour l’installation d’une enseigne sur le bâtiment pour le restaurateur 
« Küto – Comptoir à Tartares »; 
 
CONSIDÉRANT QUE le positionnement de l’enseigne sur le bandeau gris du 
bâtiment permet une meilleure intégration de celle-ci dans le cadre bâti et 
commercial;   
 
CONSIDÉRANT QUE l’enseigne n’est pas démesurée par rapport au local et qu’elle 
est inférieure à la largeur du local; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’enseigne proposée possède des similitudes avec les 
enseignes adjacentes au niveau du lettrage, de l’éclairage et des couleurs utilisées;   
 
VU la recommandation favorable émise par le comité consultatif d’urbanisme; 
 
Il est proposé par M. le conseiller Jean-Marc Rochon, 
 appuyé par Mme la conseillère France Chenail, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’accepter la demande PIIA2023-0036 formulée pour le lot 3 594 345 du cadastre du 
Québec, circonscription foncière de Beauharnois, par Christine Barbeau, pour et au 
nom de 9444-2365 Québec inc., pour l’installation d’une enseigne lumineuse pour le 
restaurateur « Küto – Comptoir à Tartares » sur le bâtiment, tel qu’illustré par le plan 
réalisé par Enseignes Plus inc. le 31 mars 2023. 

 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2023-06-389 DEMANDE DE PIIA POUR LE 1, RUE DUFFERIN (SUITE 109)  
 
 
ATTENDU QUE le lot 3 594 345 du cadastre du Québec, circonscription foncière de 
Beauharnois, est soumis aux prescriptions du Règlement 153 concernant les plans 
d’implantation et d’intégration architecturale; 
 
VU la demande d’autorisation formulée par Antoine Vézina pour et au nom de 9444-
2365 Québec inc. pour l’installation d’une enseigne sur le bâtiment pour le commerce 
« Popavape SuperCentre »; 
 
CONSIDÉRANT QUE le positionnement de l’enseigne sur le bandeau gris du 
bâtiment permet une meilleure intégration de celle-ci dans le cadre bâti et 
commercial;   
 
CONSIDÉRANT QUE l’enseigne n’est pas démesurée par rapport au local et qu’elle 
est inférieure à la largeur du local; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’enseigne proposée possède des similitudes avec les 
enseignes adjacentes au niveau de l’éclairage et de l’utilisation de lettres channel; 
 
VU la recommandation favorable émise par le comité consultatif d’urbanisme; 
 
Il est proposé par Mme la conseillère France Chenail, 
 appuyé par M. le conseiller Jean-Marc Rochon, 



 

 et résolu à l’unanimité 
 
D’accepter la demande PIIA2023-0018 formulée pour le lot 3 594 345 du cadastre du 
Québec, circonscription foncière de Beauharnois, par Antoine Vézina pour et au nom 
de 9444-2365 Québec inc., pour l’installation d’une enseigne lumineuse du logo de la 
compagnie « Popavape » sur le bâtiment tel qu’illustré par le plan réalisé par 
Enseignes Access inc., aux conditions suivantes : 
 
      - L’icône en forme de nuage doit être blanc avec un contour peint rose;  
      - Le lettrage channel doit être blanc à l'intérieur avec un contour peint rose. 

 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2023-06-390 DEMANDE DE PIIA POUR LE 18, RUE NICHOLSON  
 
 
ATTENDU QUE le lot 4 514 198 du cadastre du Québec, circonscription foncière de 
Beauharnois, est soumis aux prescriptions du Règlement 153 concernant les plans 
d’implantation et d’intégration architecturale; 
 
VU la demande d’autorisation formulée par Jean-Christophe Paquin pour 
l’aménagement d’une aire de stationnement sur la propriété du 18, rue Nicholson et 
la démolition du bâtiment accessoire utilisé comme entrepôt; 
 
CONSIDÉRANT QUE le réaménagement de l’aire de stationnement permet de 
réduire le nombre de cases de stationnement puisqu’une majorité des cases n’étaient 
pas utilisées; 
 
CONSIDÉRANT QUE la démolition de l’entrepôt permet d’augmenter la superficie 
d’espace vert sur le lot;  
 
CONSIDÉRANT QUE la démolition n’a aucun impact sur la valeur patrimoniale du 
bâtiment;  
 
VU la recommandation favorable émise par le comité consultatif d’urbanisme; 
 
Il est proposé par M. le conseiller Normand Amesse, 
 appuyé par M. le conseiller Jean-François Giroux, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’accepter la demande PIIA2023-0073 formulée pour le lot 4 514 198 du cadastre du 
Québec, circonscription foncière de Beauharnois, par Jean-Christophe Paquin, pour 
l’aménagement d’une aire de stationnement sur la propriété du 18, rue Nicholson et 
la démolition du bâtiment accessoire utilisé comme entrepôt aux conditions 
suivantes:  
 
- Une garantie financière de 10 000 $ doit être déposée à la Ville en amont de 
 la délivrance du certificat de démolition. Cette garantie doit être irrévocable et 
 effective jusqu’à l’exécution de l’ensemble des travaux visés par la présente 
 demande, et ce, à la satisfaction de la Ville de Salaberry-de-Valleyfield. La 
 garantie financière doit être valide 12 mois;   
-  La demande de certificat d’autorisation pour la démolition doit être déposée 
 dans  les 30 jours suivant l’adoption de la résolution; 
-  Le lieu de l’entrepôt doit être aménagé en espace vert dans les 12 mois 
 suivant la demande pour le certificat d’autorisation de la démolition; 
-  Les travaux pour l’aménagement de l’aire de stationnement doivent être 
 commencés dans les 6 mois suivant l’adoption de la résolution et terminés 
 dans les 12 mois. 

 
ADOPTÉ 



 

2023-06-391 DEMANDE DE PIIA POUR LE 21, RUE DU MARCHÉ  
 
 
ATTENDU QUE le lot 4 517 451 du cadastre du Québec, circonscription foncière de 
Beauharnois, est soumis aux prescriptions du Règlement 153 concernant les plans 
d’implantation et d’intégration architecturale; 
 
VU la demande d’autorisation formulée par Maude Bouthillier pour l’installation d’une 
enseigne sur le bâtiment et des vinyles sur les vitrines du commerce « Création 
Café » situé au 21, rue du Marché; 
 
CONSIDÉRANT QUE le positionnement de l’enseigne sur le bandeau gris du 
bâtiment permet une meilleure intégration de celle-ci au bâtiment;   
 
CONSIDÉRANT QUE les couleurs et les polices d’écriture proposées accentuent les 
similitudes avec les commerces adjacents; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’enseigne et les vinyles projetés sont conformes aux 
règlements d’urbanisme; 
 
VU la recommandation favorable émise par le comité consultatif d’urbanisme; 
 
Il est proposé par M. le conseiller Jean-François Giroux, 
 appuyé par Mme la conseillère Lyne Lefebvre, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’accepter la demande PIIA2023-0042 formulée pour le lot 4 517 451 du cadastre du 
Québec, circonscription foncière de Beauharnois, par Maude Bouthillier, pour 
l’installation d’une enseigne sur le bâtiment et des vinyles sur les vitrines du 
commerce « Création Café » situé au 21, rue du Marché, aux conditions suivantes :  
 
- L’éclairage soit par cols-de-cygne; 
- Les images de feuillages soient remplacées par des images d’éclaboussures 
 de peinture comme dans l’enseigne à plat au mur. 

 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2023-06-392 DEMANDE DE PIIA POUR LE 40, AVENUE DU CENTENAIRE  
 
 
ATTENDU QUE le lot 3 248 203 du cadastre du Québec, circonscription foncière de 
Beauharnois, est soumis aux prescriptions du Règlement 153 concernant les plans 
d’implantation et d’intégration architecturale ; 
 
VU la demande d’autorisation formulée par Trevor Cool, pour et au nom de 
Valleyfield Investments Corp., pour l’installation de cinq enseignes sur bâtiment et 
pour la modification du concept de marquise approuvé par la résolution 2021-09-515; 
 
CONSIDÉRANT QUE les enseignes proposées forment un ensemble cohérent entre 
elles, mais également avec le cadre bâti projeté pour le bâtiment ; 
 
CONSIDÉRANT QUE les enseignes ne prennent pas une importance démesurée par 
rapport au bâtiment sur lequel elles sont apposées ; 
 
CONSIDÉRANT QUE la proposition révisée pour la marquise permet de rajeunir 
l’entrée principal de l’établissement tout en préservant la physionomie et le caractère 
spécifique du cadre bâti ; 
 
VU la recommandation favorable émise par le comité consultatif d’urbanisme ; 
 



 

Il est proposé par Mme la conseillère France Chenail, 
 appuyé par Mme la conseillère Sophie Sirois-Perras, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’accepter la demande PIIA2023-0065 formulée pour le lot 3 248 203 du cadastre du 
Québec, circonscription foncière de Beauharnois, par Trevor Cool pour et au nom de 
Valleyfield Investments Corp., permettant l’installation de cinq nouvelles enseignes 
sur le bâtiment, tel qu’illustré sur les plans d’Enseignes Transworld inc., datés du 
27 avril 2023 et la révision du concept de la marquise approuvé par la résolution 
2021-09-515, tel qu’illustré sur plans d'architecture de Figurr collectif d’architectes, 
datés du 11 avril 2023. 

 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2023-06-393 DEMANDE DE PIIA POUR LE 125-129, RUE CHAMPLAIN 
 
 
ATTENDU QUE le lot 4 516 835 du cadastre du Québec, circonscription foncière de 
Beauharnois, est soumis aux prescriptions du Règlement 153 concernant les plans 
d’implantation et d’intégration architecturale; 
 
VU la demande d’autorisation formulée par Isabelle Leduc, pour et au nom de IMMO 
S.I. inc., pour autoriser la modification des auvents ainsi que le remplacement de la 
marquise au 125-129, rue Champlain; 
 
CONSIDÉRANT QUE les travaux sont réalisés dans le cadre de la réfection de 
façades du bâtiment; 
 
CONSIDÉRANT QUE les modifications permettent de préserver la physionomie et le 
caractère spécifique du cadre bâti; 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet prend en considération ses effets sur les constructions 
voisines de manière à préserver ou mettre en valeur le caractère d'ensemble du 
milieu; 
 
CONSIDÉRANT QUE les auvents sont remplacés par un modèle similaire; 
 
VU la recommandation favorable émise par le comité consultatif d’urbanisme; 
 
Il est proposé par Mme la conseillère Sophie Sirois-Perras, 
 appuyé par M. le conseiller Jean-François Giroux, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’accepter la demande PIIA2023-0045 formulée pour le lot 4 516 835 du cadastre du 
Québec, circonscription foncière de Beauharnois, par Isabelle Leduc, pour et au nom 
de IMMO S.I. inc., pour la modification des auvents ainsi que le remplacement de la 
marquise, tel qu’illustré au plan d’élévation des façades produit par J. Dagenais 
Architecte + Associés inc. le 11 avril 2023. 

 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2023-06-394 DEMANDE DE PIIA POUR LE 164, RUE COUSINEAU  
 
 
ATTENDU QUE le lot 3 247 535 du cadastre du Québec, circonscription foncière de 
Beauharnois, est soumis aux prescriptions du Règlement 153 concernant les plans 
d’implantation et d’intégration architecturale; 



 

 
VU la demande d’autorisation formulée par Carole Gadoua pour l’aménagement d’un 
espace de stationnement en cour arrière, accessible par la ruelle de la Bobineuse, 
situé au 164, rue Cousineau; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’implantation d’un espace de stationnement en cour arrière 
permet de libérer un espace de stationnement sur rue; 
 
CONSIDÉRANT QUE pour les propriétés patrimoniales, l’implantation d’un espace de 
stationnement en cour avant est prohibée; 
 
CONSIDÉRANT QUE la cour arrière donne accès à une ruelle peu achalandée; 
 
VU la recommandation favorable émise par le comité consultatif d’urbanisme, sous 
condition que l’espace de stationnement soit en pavé de pierres naturelles; 
 
Il est proposé par M. le conseiller Jean-Marc Rochon, 
 appuyé par Mme la conseillère France Chenail, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’accepter la demande PIIA2023-0061 formulée pour le lot 3 247 535 du cadastre du 
Québec, circonscription foncière de Beauharnois, par Carole Gadoua, pour 
l’aménagement d’un espace de stationnement en cour arrière, accessible par la 
ruelle de la Bobineuse, situé au 164, rue Cousineau, à la condition suivante :  
 
- L’espace de stationnement doit être en pavé de pierres naturelles. 

 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2023-06-395 DEMANDE DE PIIA POUR LE 169, RUE CHAMPLAIN  
 
 
ATTENDU QUE le lot 4 516 733 du cadastre du Québec, circonscription foncière de 
Beauharnois, est soumis aux prescriptions du Règlement 153 concernant les plans 
d’implantation et d’intégration architecturale; 
 
VU la demande d’autorisation formulée par Étienne Taillefer, architecte, au nom du 
Cégep de Valleyfield, pour autoriser les éléments suivants : 
 
      - l’agrandissement de l’aile G; 
      - le déplacement de l’aire de stationnement en demi-cercle donnant sur le 
 chemin Larocque; 
      - l’abattage de 19 arbres; 
      - le remplacement des matériaux de revêtement extérieur des cages d’escalier 
 de l’aile G. 
 
CONSIDÉRANT QUE le Cégep de Valleyfield doit accueillir un nouveau programme 
de technique en génie civil et que les locaux actuels limitent l’évolution du 
programme de technique en génie mécanique;  
 
CONSIDÉRANT QUE l’établissement souhaite également relocaliser la COOP à un 
endroit plus accessible pour la clientèle étudiante; 
 
CONSIDÉRANT QUE le remplacement des matériaux de revêtement des cages 
d’escalier de l’aile G est nécessaire afin d’améliorer la performance énergétique de 
l’établissement;  
 
CONSIDÉRANT QUE le déplacement de l’aire de stationnement en demi-cercle 
donnant sur le chemin Larocque est requis aux fins de l’agrandissement; 
 



 

CONSIDÉRANT QUE le projet d’agrandissement est conçu en respectant 
l'expression architecturale du bâtiment et est établie en rapport direct avec le milieu 
bâti environnant et le paysage de la rue, particulièrement en termes de gabarit de 
construction, d’implantation, d'échelle et de proportion d'espaces libres; 
 
ATTENDU QUE, toutefois, la matérialité proposée pour l’agrandissement, en 
particulier la pierre taillée, n’offre pas un ensemble cohérent avec l’aile G;  
 
CONSIDÉRANT QUE les matériaux de revêtement proposés pour les cages 
d’escalier de l’aile G sont de qualités équivalentes ou supérieures à celles des parties 
non transformées; 
 
ATTENDU QUE, toutefois, que les arbres abattus devront être remplacés jusqu’à 
concurrence du nombre minimal requis en vertu du Règlement 150 concernant le 
zonage afin d’assurer un maintien et le renouvellement du couvert forestier de la 
propriété; 
 
VU la recommandation favorable émise par le comité consultatif d’urbanisme; 
 
Il est proposé par M. le conseiller Jean-François Giroux, 
 appuyé par M. le conseiller Stéphane Leduc, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’accepter la demande PIIA2023-0057 formulée pour le lot 4 516 733 du cadastre du 
Québec, circonscription foncière de Beauharnois, par Étienne Taillefer, architecte, au 
nom du Cégep de Valleyfield, telle que présentée sur le document de présentation du 
projet réalisé par MDTP Atelier d’architecture inc., et révisé en date du 8 mai 2023, 
sous réserve des éléments suivants :   
 
- Qu’une alternative à la pierre taillée offrant un meilleur agencement à l’aile G 
 soit proposée; 
- Que des aménagements paysagers devront être réalisés en cour avant du 
 chemin Larocque de sorte à mettre en valeur la façade et délimiter les accès. 
À cet effet, un croquis avec une proposition de plantations devra être soumise  au 
Service de l’urbanisme et des permis. 

 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2023-06-396 DEMANDE DE PRIX 2023-DP-URB-01 : DÉMOLITION DU 1952, BOULEVARD 
SAINTE-MARIE 
 
 
VU la demande de prix 2023-DP-URB-01 relative à la démolition du 1952, boulevard 
Sainte-Marie, les soumissions suivantes sont déposées devant ce conseil : 
 
 Pavage Bolduc 19 953,91 $ 
 DDL Excavation 32 060,78 $ 
 Duval Excavation 34 492,50 $ 
 
VU la recommandation du Service de l’urbanisme et des permis d’octroyer le contrat 
au plus bas soumissionnaire conforme, soit l’entreprise Pavage Bolduc ; 
 
Il est proposé par M. le conseiller Patrick Rancourt, 
 appuyé par M. le conseiller Normand Amesse, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’accorder à l’entreprise Pavage Bolduc un contrat pour la démolition du 1952, 
boulevard Sainte-Marie, pour la somme totale de 19 953,91 $, taxes comprises, selon 
les conditions mentionnées dans les documents émis par la ville relativement à cette 
demande de prix ; 



 

 
D’autoriser l’affectation d’une somme de 18 220.58 $ provenant de l’excédent de 
fonctionnement non affecté pour la réalisation de ce projet. 

 
ADOPTÉ 

 
 
 

2023-06-397 MODIFICATION DE LA RÉSOLUTION 2023-03-198 CONCERNANT UNE 
DEMANDE À LA COMMISSION DE PROTECTION DU TERRITOIRE AGRICOLE 
DU QUÉBEC 
 
 
VU la demande formulée par la Ferme Sylvachel Ltée auprès de la Commission de 
protection du territoire agricole du Québec pour l’utilisation d’une partie du lot 
4 863 365 à une fin autre que l’agriculture afin ‘y implanter une pension canine ; 
 
CONSIDÉRANT QUE le demandeur a déposé des modifications à sa demande et 
que la résolution 2023-03-198 doit être modifiée ; 
 
VU la recommandation émise par le Service de l’urbanisme et des permis; 
 
Il est proposé par M. le conseiller Stéphane Leduc, 
 appuyé par M. le conseiller Jean-François Giroux, 
 et résolu à l’unanimité 
 
DE modifier la résolution 2023-03-198, le rapport et le plan joint à la demande quant 
à la superficie de 0,032 hectare par la superficie de 0,12 hectare ; 
 
DE confirmer que la demande est conforme au Règlement 150 concernant le zonage 
de la Ville de Salaberry-de-Valleyfield ;  
 
DE transmettre à la CPTAQ, avec la présente résolution, le rapport argumentaire 
basé sur les dix critères de l’article 62 de la Loi sur la protection du territoire et des 
activités agricoles (RLRQ, chapitre P-41.1), tel que présenté par le Service de 
l’urbanisme et des permis. 
 

 
ADOPTÉ 

 
 
 

2023-06-398 OCTROI DE CONTRAT DE GRÉ À GRÉ POUR L'ACHAT D’UNE POMPE À 
L'USINE D'ÉPURATION 
 
 
CONSIDÉRANT QUE plusieurs pièces d’une pompe à boues d’extraction de l’usine 
d’épuration sont usées; 
CONSIDÉRANT QUE l’achat d’une nouvelle pompe est nécessaire pour la production 
du système;  
VU la recommandation du Service de l’environnement d’octroyer ledit contrat; 
 
Il est proposé par Mme la conseillère France Chenail, 
 appuyé par Mme la conseillère Lyne Lefebvre, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’accorder à l’entreprise Brault Maxtech inc. un contrat de gré à gré relatif à l’achat 
d’une pompe à l’usine l’épuration, pour la somme maximale de 20 317,56 $, taxes 
comprises, selon les conditions mentionnées dans son offre de service du 31 mai 
2023. 

 
 

ADOPTÉ 

Modifiée par 
la résolution 
2023-10-642 
 



 

 
 
 

2023-06-399 RÉSOLUTION D'APPUI DE LA RECOMMANDATION DE L’ALLIANCE DES 
VILLES DES GRANDS LACS ET DU SAINT-LAURENT 
 
 
CONSIDÉRANT QUE les municipalités et les gouvernements fédéraux et provinciaux 
utilisent abondamment le sel de voirie pour faire fondre la neige et la glace durant les 
mois d'hiver afin d'assurer la sécurité routière; 
 
CONSIDÉRANT QUE le sel de voirie, lorsqu'il est appliqué sur les routes, est 
transporté par les eaux de ruissellement et s'infiltre dans les cours d'eau avoisinants, 
y compris les Grands Lacs et le bassin du fleuve Saint-Laurent; 
 
CONSIDÉRANT QUE l'accumulation de sel de voirie dans les systèmes d'eau douce 
peut entraîner leur salinisation et l’augmentation de la teneur en chlorure; 
 
CONSIDÉRANT QUE la salinisation de l'eau peut avoir des conséquences 
dramatiques sur l'environnement, notamment la dégradation de la qualité de l'eau, les 
dommages causés à la vie aquatique et la perte de biodiversité, ce qui empêche les 
écosystèmes de jouer leur rôle essentiel dans le maintien de la vie; 
 
CONSIDÉRANT QU’il est important de mieux surveiller la teneur en chlorure dans 
nos cours d’eau et étudier son impact environnemental sur les écosystèmes; 
 
CONSIDÉRANT QU'un niveau plus élevé de chlorure dans l'eau de source entraîne 
une augmentation des coûts de traitement de l'eau pour les municipalités; 
 
CONSIDÉRANT QUE les municipalités ont la responsabilité de protéger leurs 
ressources en eau et d'en assurer la viabilité à long terme pour les générations 
futures; 
 
VU la recommandation du Service de l’environnement d’appuyer la recommandation 
de l’Alliance des villes des Grands Lacs et du Saint-Laurent pour encourager une 
démarche de réduction des selles de voiries et trouver des solutions alternatives au 
déglaçage des routes; 
 
Il est proposé par M. le conseiller Patrick Rancourt, 
 appuyé par M. le conseiller Jean-François Giroux, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’appuyer la recommandation de l’Alliance des villes des Grands Lacs et du Saint-
Laurent dans leur efforts pour réduire l'utilisation du sel de voirie et trouver des 
solutions alternatives au déglaçage des routes afin de limiter la salinisation du bassin 
des Grands Lacs et du fleuve Saint-Laurent; 
 
QUE des copies de cette résolution soient distribuées aux autorités pertinentes.  
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2023-06-400 ACCEPTATION DU DÉPÔT DU BILAN FINAL DE DIVERS CONTRATS RÉALISÉS 
 
 
VU le dépôt devant ce conseil du bilan final de divers contrats réalisés des années 
2018 à 2022 par le Service des travaux publics, conformément aux dispositions du 
Règlement de gestion contractuelle de la ville; 
 
Il est proposé par M. le conseiller Patrick Rancourt, 
 appuyé par M. le conseiller Jean-François Giroux, 



 

 et résolu à l’unanimité 
 
D’accepter le dépôt du rapport final de divers contrats réalisés des années 2018 à 
2022, tel que décrit au document déposé devant ce conseil par le Service des 
travaux publics. 

 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2023-06-401 AUTORISATION DE CONTRIBUTION FINANCIÈRE AUX TRAVAUX DE 
REMPLACEMENT DES DIFFÉRENTES UNITÉS DÉFECTUEUSES À LA CITÉ DES 
ARTS ET DES SPORTS INC. 
 
 
ATTENDU QUE des travaux d’urgence sont nécessaires à La Cité des Arts et des 
Sports inc. de Salaberry-de-Valleyfield; 
 
ATTENDU QUE la situation financière de l’organisme La Cité des Arts et des Sports 
inc. est problématique; 
 
VU la recommandation du Service des travaux publics de procéder aux travaux le 
plus rapidement possible; 
 
Il est proposé par M. le conseiller Jean-François Giroux, 
 appuyé par Mme la conseillère Sophie Sirois-Perras, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’autoriser une contribution financière d’environ 110 236,88 $ à La Cité des Arts et 
des Sports inc. afin de contribuer financièrement aux travaux d’urgence selon le 
sommaire des travaux déposé par le coordonnateur de la Ville, à même l’excédent 
accumulé non affecté de la Ville; 
 
QUE toute rentrée de fonds de l’organisme, tel que subventions, soit retranchée des 
montants à être versés par la Ville; 
 
D’autoriser l’affectation d’une somme maximale de 110 236,88$ provenant de 
l’excédent de fonctionnement non affecté pour la réalisation de ce projet. 

 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2023-06-402 CONTRAT DE GRÉ À GRÉ AVEC L’ENTREPRISE ENTRETIEN ÉLECTRONIQUE 
CONTROLAS INC. RELATIF À LA RÉPARATION D’UN FEU DE CIRCULATION 
 
 
CONSIDÉRANT QU’un feu de circulation, à l’intersection de la rue Jacques-Cartier et 
du boulevard Sainte-Marie, a subi des dommages importants par suite d’un accident 
de la route;  
 
VU la recommandation du Service des travaux publics d’octroyer ledit contrat; 
 
Il est proposé par M. le conseiller Patrick Rancourt, 
 appuyé par M. le conseiller Sophie Sirois-Perras, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’entériner le contrat de gré à gré relatif à la réparation d’un feu de circulation donné 
à l’entreprise Entretien Électronique Controlas inc., pour la somme maximale de 
16 148,24 $, taxes comprises. 

ADOPTÉ 



 

2023-06-403 CONTRAT DE GRÉ À GRÉ AVEC L’ENTREPRISE LIBRAIRIE JAMUNIK INC. 
RELATIF À L’ACHAT D’UNE TABLE DE CONFÉRENCE AU SALON BLEU DE 
L’HÔTEL DE VILLE 
 
 
CONSIDÉRANT QUE la table de conférence au Salon bleu de l’Hôtel de Ville doit 
être changée; 
 
VU la recommandation du Service des travaux publics d’octroyer ledit contrat; 
 
Il est proposé par M. le conseiller Normand Amesse, 
 appuyé par Mme la conseillère France Chenail, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’accorder à l’entreprise Librairie Jamunik inc. un contrat de gré à gré relatif à l’achat 
d’une table de conférence pour le Salon bleu pour la somme maximale de 
19 546,46 $, taxes comprises. 
 

 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2023-06-404 MODIFICATION À LA SIGNALISATION – PANNEAUX D’ARRÊT 
 
 
VU la recommandation du comité de circulation relative à l’ajout de nouveaux 
panneaux d’arrêt aux endroits suivants : 
 
  -  avenue de la traverse (coin des Dahlias) 
  -  rue Meloche (coin Santoire) 
  -  boulevard Quevillon (coin du Marché) 
  -  chemin Larocque (intersection Trudeau)  
 
Il est proposé par M. le conseiller Patrick Rancourt, 
 appuyé par M. le conseiller Jean-Marc Rochon, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’ordonner et entériner les nouveaux panneaux d’arrêt à être implantés sur le 
territoire de la Ville de Salaberry-de-Valleyfield conformément aux recommandations 
émises par le comité de circulation. 
 

 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2023-06-405 CONTRAT DE GRÉ À GRÉ AVEC L’ENTREPRISE SÉCURITÉ QUENNEVILLE 
INC. RELATIF AU PANNEAU ALARME INCENDIE À L’ARÉNA MICHEL-
ROCHEFORT 
 
 
CONSIDÉRANT QUE le Service de sécurité incendie a constaté que le panneau 
d’alarme incendie à l’aréna Michel-Rochefort n’est pas conforme; 
 
VU la recommandation du Service des travaux publics d’octroyer ledit contrat; 
 
Il est proposé par M. le conseiller Stéphane Leduc, 
 appuyé par M. le conseiller Jean-Marc Rochon, 
 et résolu à l’unanimité 
 



 

D’accorder à l’entreprise Sécurité Quenneville inc. un contrat de gré à gré relatif au 
panneau alarme incendie à l’aréna Michel-Rochefort, pour la somme maximale de 
17 646,13 $, taxes comprises, selon les conditions mentionnées dans son offre de 
service du 5 février 2023. 

 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2023-06-406 APPEL D'OFFRES PUBLIC 2023-36 : FOURNITURE DE MATÉRIAUX D’ÉGOUTS 
ET D’AQUEDUC  
 
 
À la suite de l’appel d’offres public 2023-36 relatif à la fourniture de matériaux 
d’égouts et d’aqueduc, les soumissions suivantes ont été reçues : 
 
 St-Germain égouts et aqueducs inc 421 895,36 $ 
 Réal Huot inc. 542 838,16 $ 
 Wolseley Canada inc. 416 080,54 $ 
 6371019 Canada inc. 80 769,94 $ 
 
VU la recommandation du Service des travaux d’octroyer le contrat au plus bas 
soumissionnaire conforme, par lot; 
 
Il est proposé par Mme la conseillère Sophie Sirois-Perras, 
 appuyé par M. le conseiller Normand Amesse, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’accorder à l’entreprise Wolseley Canada inc. un contrat pour la fourniture de 
matériaux d’égouts et d’aqueduc pour les lots 2 et 4, pour la somme maximale de 
182 533,33 $, taxes comprises, selon les conditions mentionnées dans les 
documents d’appel d’offres public 2023-36, et détaillé comme suit : 
 
 Lot 2 Wolseley Canada inc.    156 993,13 $ 
 Lot 4 Wolseley Canada inc.      25 540,20 $ 
  
D’accorder à l’entreprise St-Germain égouts et aqueducs inc. un contrat pour la 
fourniture de matériaux d’égouts et d’aqueduc pour les lots 1, 3, 5 et 6, pour la 
somme maximale de 236 922,26 $, taxes comprises, selon les conditions 
mentionnées dans les documents d’appel d’offres public 2023-36, et détaillé comme 
suit : 
 Lot 1 St-Germain égouts et aqueduc inc.     26 453,79 $ 
 Lot 3 St-Germain égouts et aqueduc inc.     78 339,37 $ 
 Lot 5 St-Germain égouts et aqueduc inc.     33 333,77 $ 
 Lot 6 St-Germain égouts et aqueduc inc.     98 795,33 $ 
 

 
ADOPTÉ 

 
 
 

2023-06-407 APPEL D'OFFRES PUBLIC 2023-39 : INSPECTION DE CONDUITES 
MAÎTRESSES D’EAU POTABLE 2023 
 
À la suite de l’appel d’offres public 2023-39 relatif à l’inspection de conduites 
maîtresses d’eau potable 2023, les soumissions suivantes ont été reçues : 
 
 Pure Technologies Canada Ltd. 
                                   Option A 121 873,50$ $ 
                                   Option B 123 023,25 $ 
  



 

 8558736 Canada inc.  
                                   Option A non soumis/non conforme 
                                   Option B 160 390,13 $ 
 
VU la recommandation du Service de l’ingénierie d’octroyer le contrat au 
soumissionnaire ayant obtenu le meilleur pointage final après évaluation, soit 
l’entreprise Pure technologies Canada Ltd.; 
 
Il est proposé par M. le conseiller Patrick Rancourt, 
 appuyé par M. le conseiller Jean-François Giroux, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’accorder à l’entreprise Pure technologies Canada Ltd. un contrat pour l’inspection 
de conduites maîtresses d’eau potable 2023, pour la somme maximale de 
121 873,50 $ pour l’option A et 123 023,25 $ pour l’option B, taxes comprises, selon 
les conditions mentionnées dans les documents d'appel d’offres public 2023-39. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2023-06-408 APPEL D'OFFRES PUBLIC 2023-41 – RÉNOVATION DE L’ARÉNA MICHEL-
ROCHEFORT 
 
 
À la suite de l’appel d’offres public 2023-41 relatif à la rénovation de l’aréna Michel-
Rochefort, la soumission suivante a été reçue : 
 
 MDTP Atelier d’architecture inc. 209 300,49 $ 
 
VU la recommandation du Service des travaux publics d’octroyer le contrat au plus 
bas soumissionnaire conforme, soit l’entreprise MDTP Atelier d’architecture inc.; 
 
Il est proposé par M. le conseiller Jean-Marc Rochon, 
 appuyé par M. le conseiller Stéphane Leduc, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’accorder à l’entreprise MDTP Atelier d’architecture inc. un contrat pour la 
rénovation de l’aréna Michel-Rochefort, pour la somme maximale de 209 300,49 $, 
taxes comprises, selon les conditions mentionnées dans les documents d'appel 
d’offres public 2023-41. 

 
ADOPTÉ 

 
 
 

2023-06-409 APPEL D'OFFRES PUBLIC 2023-43 : ÉTUDE GÉOTECHNIQUE SUR DIVERSES 
RUES ET L’AJOUT D’UNE CONDUITE COLLECTRICE 
 
À la suite de l’appel d’offres public 2023-43 relatif à l’étude géotechnique sur diverses 
rues et l’ajout d’une conduite collectrice, les soumissions suivantes ont été reçues : 
 
 Groupe ABS inc. 130 945,37 $ 
 Groupe Geos inc. 136 647,79 $ 
 9152-4629 Québec inc. (Géninovation) 146 834,57 $ 
 Laboratoires de la Montérégie inc. 147 024,28 $ 
 Solmatech inc. 149 710,82 $ 
 CIMA+ S.E.N.C. 151 685,33 $ 
 Laboratoire GS inc. 156 981,12 $ 
 9139-6903 Québec inc. (DEC Enviro) 157 134,95 $ 
 



 

VU la recommandation du Service de l’ingénierie d’octroyer le contrat au plus bas 
soumissionnaire conforme, soit l’entreprise Groupe ABS inc.; 
 
Il est proposé par Mme la conseillère Sophie Sirois-Perras, 
 appuyé par M. le conseiller Patrick Rancourt, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’accorder à l’entreprise Groupe ABS inc. un contrat pour l’étude géotechnique sur 
diverses rue et l’ajout d’une conduite collectrice, pour la somme maximale de 
130 945,37 $, taxes comprises, selon les conditions mentionnées dans les 
documents d'appel d’offres public 2023-43. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2023-06-410 APPEL D'OFFRES SUR INVITATION 2023-TP-10 : RÉNOVATION DE LA 
CAFÉTÉRIA DU 275, RUE HÉBERT 
 
 
À la suite de l’appel d’offres sur invitation 2023-TP-10 relatif à la rénovation de la 
cafétéria du 275, rue Hébert, les soumissions suivantes ont été reçues : 
 
 Gestion Daoust & Bouchard inc. 61 372,51 $ 
 
VU la recommandation du Service des travaux publics d’octroyer le contrat au plus 
bas soumissionnaire conforme, soit l’entreprise Gestion Daoust & Bouchard inc.; 
 
Il est proposé par Mme la conseillère Lyne Lefebvre, 
 appuyé par M. le conseiller Normand Amesse, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’accorder à l’entreprise Gestion Daoust & Bouchard inc. un contrat pour la 
rénovation de la cafétéria du 275, rue Hébert, pour la somme maximale de 
61 372,51 $, taxes comprises, selon les conditions mentionnées dans les documents 
d'appel d’offres sur invitation 2023-TP-10. 

 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

A-2023-06-021 AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT 2016-30 
RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT 216 PORTANT SUR LE 
STATIONNEMENT – (RMH-330) 
 
 
Mme la conseillère Sophie Sirois-Perras donne avis qu’elle, ou un autre membre du 
conseil à sa place, présentera pour adoption, lors d’une séance ultérieure, le 
Règlement 216-30 Règlement modifiant le Règlement 216 portant sur le 
stationnement – (RMH-330). 
 
M. le maire Miguel Lemieux dépose le projet de règlement 216-30 Règlement 
modifiant le Règlement 216 portant sur le stationnement – (RMH-330). 
 
 

A-2023-06-022 AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT 407 DÉCRÉTANT 
DES DÉPENSES POUR L’ACQUISITION DE DIVERS TERRAINS ET/OU 
IMMEUBLES AINSI QU’UN EMPRUNT DE 6 500 000 $ 
 
 



 

M. le conseiller Patrick Rancourt donne avis qu’il, ou un autre membre du conseil à 
sa place, présentera pour adoption, lors d’une séance ultérieure, le Règlement 407 – 
Règlement d’emprunt décrétant des dépenses pour l’acquisition de divers terrains 
et/ou immeubles ainsi qu’un emprunt de 6 500 000 $. 
 
M. le maire Miguel Lemieux dépose le projet de règlement 407 - Règlement 
d’emprunt décrétant des dépenses pour l’acquisition de divers terrains et/ou 
immeubles ainsi qu’un emprunt de 6 500 000 $. 

 
 

A-2023-06-023 AVIS DE MOTION POUR LA PRÉSENTATION PROCHAINE D’UN RÈGLEMENT 
D’UN RÈGLEMENT 150-42 MODIFIANT LE RÈGLEMENT 150 CONCERNANT LE 
ZONAGE AFIN DE MODIFIER CERTAINES ZONES ET NORMES 

 
  

Avis est donné par M. le conseiller Normand Amesse qu'il sera présenté pour 
adoption, à une séance subséquente de ce conseil, le Règlement 150-42 modifiant le 
Règlement 150 concernant le zonage afin de limiter l’entreposage des conteneurs et 
boites de camion pour les usages commerciaux et industriels à une hauteur 
maximale de deux conteneurs ou boites, sans jamais excéder la hauteur du bâtiment 
principal. 
 
Cet avis de motion est donné conformément à l’article 114 de la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme et provoque conséquemment le gel de l’émission des 
permis ou certificats accordés pour l’exécution de travaux ou l’utilisation d’un 
immeuble qui, advenant l’adoption du règlement faisant l’objet de l’avis de motion, 
seront prohibés dans la zone concernée.  

 
 

 PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
 
Aucune personne ne manifeste le désir de s'exprimer lors de cette deuxième période 
de questions. 
 
 

 COMMUNICATIONS DES MEMBRES DU CONSEIL AU PUBLIC 
 
 
M. le maire Miguel Lemieux invite les membres du conseil présents à intervenir à tour 
de rôle. 
 
 
 

2023-06-411 LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
 
À 21 h 12, l’ordre du jour étant épuisé, 
 
Il est proposé par Mme la conseillère France Chenail, 
 appuyé par M. le conseiller Stéphane Leduc, 
 et résolu à l’unanimité 
 
DE lever la séance ordinaire du 13 juin 2023. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 
    
Miguel Lemieux, maire Josée Bourdeau, greffière 
 


